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DDeess  ccoonnvveennttiioonnss  aaddooppttééeess  ppaarr  llaa  ccoonnfféérreennccee  iinntteerrnnaattiioonnaallee  

dduu  ttrraavvaaiill  ::  

  --  CCoonnvveennttiioonn  nn°°  3300  ccoonncceerrnnaanntt  llaa  rrèègglleemmeennttaattiioonn  ddee  llaa  

dduurrééee  dduu  ttrraavvaaiill  ddaannss  llee  ccoommmmeerrccee  eett  lleess  bbuurreeaauuxx  ((11993300)),,    

--  CCoonnvveennttiioonn  nn°°  110066  ccoonncceerrnnaanntt  llee  rreeppooss  hheebbddoommaaddaaiirree  

ddaannss  llee  ccoommmmeerrccee  eett  lleess  bbuurreeaauuxx  ((11995577)),,    

--  CCoonnvveennttiioonn  nn°°  111199  ccoonncceerrnnaanntt  llaa  pprrootteeccttiioonn    

ddeess  mmaacchhiinneess  ((11996633)),,  

  --  CCoonnvveennttiioonn  nn°°  113366  ccoonncceerrnnaanntt  llaa  pprrootteeccttiioonn  ccoonnttrree  lleess  

rriissqquueess  dd''iinnttooxxiiccaattiioonn  dduuss  aauu  BBeennzzèènnee  ((11997711))    
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DDaahhiirr  nn°°  11--7744--445500  dduu  2200  cchhaaaabbaannee  11339955  ((2299  AAooûûtt  11997755))  

ppoorrttaanntt  ppuubblliiccaattiioonn  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss  aaddooppttééeess  ppaarr  llaa  

ccoonnfféérreennccee  iinntteerrnnaattiioonnaallee  dduu  ttrraavvaaiill  ::  

  --  CCoonnvveennttiioonn  nn°°  3300  ccoonncceerrnnaanntt  llaa  rréégglleemmeennttaattiioonn  ddee  llaa  

dduurrééee  dduu  ttrraavvaaiill  ddaannss  llee  ccoommmmeerrccee  eett  lleess  bbuurreeaauuxx  ((11993300)),,    

--  CCoonnvveennttiioonn  nn°°  110066  ccoonncceerrnnaanntt  llee  rreeppooss  hheebbddoommaaddaaiirree  

ddaannss  llee  ccoommmmeerrccee  eett  lleess  bbuurreeaauuxx  ((11995577)),,    

--  CCoonnvveennttiioonn  nn°°  111199  ccoonncceerrnnaanntt  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  mmaacchhiinneess  

((11996633)),,  

  --  CCoonnvveennttiioonn  nn°°  113366  ccoonncceerrnnaanntt  llaa  pprrootteeccttiioonn  ccoonnttrree  lleess  

rriissqquueess  dd''iinnttooxxiiccaattiioonn  dduuss  aauu  BBeennzzèènnee  ((11997711))11    

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan Il) 

Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier 
la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu les conventions adoptées par la Conférence internationale du 
travail : 

- Convention n° 30 concernant la réglementation de la durée du 
travail dans le commerce et les bureaux (1930), 

- Convention n° 106 concernant le repos hebdomadaire dans le 
commerce et les bureaux (1957), 

- Convention n° 119 concernant la protection des machines (1963), 

- Convention n° 136 concernant la protection contre les risques 
d'intoxication dus au benzène (1971), 

Vu le procès-verbal de dépôt des instruments de ratification par le 
Maroc, en date du 22 juillet 1974, 

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT : 

Article Premier - Les conventions adoptées par la Conférence 
internationale du travail : 

- Convention n° 30 concernant la réglementation de la durée du 
travail dans le commerce et les bureaux (1930), 

 

1 - Bulletin Officiel n° 3293 du 7 hija 1395 (10 décembre 1975), p. 1444. 
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- Convention n° 106 concernant le repos hebdomadaire dans le 
commerce et les bureaux (1957), 

- Convention n° 119 concernant la protection des machines (1963), 

- Convention n° 136 concernant la protection contre les risques 
d'intoxication dus au Benzène (1971), 

 et ratifiées par le Maroc le 20 rebia II 1394 (13 mai 1974), seront 
publiées au Bulletin officiel, telles qu'elles sont annexées au présent dahir. 

   Article 2 - Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel. 

Fait à Rabat, la 20 chaabane 1395 (29 août 1975).  

Pour contreseing : 

Le Premier ministre, 

Ahmed Osman. 
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CCoonnvveennttiioonn  3300  ccoonnfféérreennccee  iinntteerrnnaattiioonnaallee  dduu  ttrraavvaaiill  

ccoonnvveennttiioonn  ccoonncceerrnnaanntt  llaa  rréégglleemmeennttaattiioonn  ddee  llaa  dduurrééee  

dduu  ttrraavvaaiill  ddaannss  llee  ccoommmmeerrccee  eett  ddaannss  lleess  bbuurreeaauuxx,,  

aaddooppttééee  ppaarr  llaa  ccoonnfféérreennccee  aa  ssaa  qquuaattoorrzziièèmmee  sseessssiioonn,,  

GGeennèèvvee,,  2288  jjuuiinn  11993300  ((tteellllee  qquu''eellllee  aa  ééttéé  mmooddiiffiiééee  ppaarr  llaa  

ccoonnvveennttiioonn  ppoorrttaanntt  rréévviissiioonn  ddeess  aarrttiicclleess  ffiinnaallss,,  11994466))22    

La Conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 
international du travail, et s'y étant réunie le 10 juin 1930, en sa 
quatorzième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 
réglementation de la durée du travail dans le commerce et dans les 
bureaux, question comprise dans le deuxième point de l'ordre du jour de 
la session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 
convention internationale,  

adopte, ce vingt-huitième, jour de juin mil neuf cent trente, la 
convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur la durée du 
travail (commerce et bureaux), 1930, à ratifier par les membres de 
l'Organisation internationale du travail conformément aux dispositions 
de la constitution de l'Organisation internationale du travail : 

Article Premier  

 1.La présente convention s'applique au personnel des établissements 
suivants, qu'ils soient publics ou privés : 

a) les établissements commerciaux, y compris les postes, télégraphes 
et téléphones, ainsi que les services commerciaux de tous autres 
établissements ; 

b) les établissements et administrations dont le fonctionnement 
repose essentiellement sur un travail de bureau ; 

c) les établissements revêtant un caractère à la fois commercial et 
industriel, sauf s'ils sont considérés comme des établissements 
industriels. 

 

2 - Bulletin Officiel n° 3293 du 7 hija 1395 (10 décembre 1975), p. 1444. 
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Dans chaque pays, l'autorité compétente devra établir la ligne de 
démarcation entre, d'une part, les établissements commerciaux et ceux 
dont le fonctionnement repose essentiellement sur un travail de bureau, 
et, d'autre part, les établissements industriels et agricoles. 

2. La convention ne s'appliquera pas au personnel des établissements 
suivants : 

a) établissements ayant pour objet le traitement ou l'hospitalisation 
des malades, des infirmes, des indigents et des aliénés ; 

b) hôtels, restaurants, pensions, cercles, cafés et autres établissements 
où sont servies des consommations ; 

c) entreprises de spectacles et de divertissements. 

Toutefois, la convention sera applicable au personnel des 
dépendances des établissements énumérés aux alinéas a), b) et c) du 
présent paragraphe dans le cas où ces dépendances, si elles étaient 
autonomes, seraient comprises parmi les établissements auxquels 
s'applique la convention. 

3. L'autorité compétente dans chaque pays pourra exempter de 
l'application de la présente convention : 

a) les établissements dans lesquels sont seuls occupés les membres de 
la famille de l'employeur ; 

b) les administrations publiques dans lesquelles le personnel 
employé agit comme organe de la puissance publique ; 

c) Les personnes occupant un poste de direction ou de confiance ; 

d) les voyageurs et représentants dans la mesure où ils exercent leur 
travail en dehors de l'établissement. 

     Article 2  

 Aux fins de la présente convention, est considéré comme durée du 
travail le temps pendant lequel le personnel est à la disposition de 
l'employeur ; seront exclus les repos pendant lesquels le personnel n'est 
pas à la disposition de l'employeur. 

 Article 3  

 La durée du travail du personnel auquel la présente convention ne 
pourra pas dépasser quarante-huit heures par semaine et huit heures par 
jour, sous réserve des dispositions ci-après. 
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Article 4  

 La durée hebdomadaire du travail prévue à l'article 3 pourra être 
répartie de manière que la durée journalière du travail ne dépasse pas dix 
heures. 

   Article 5  

 En cas d'arrêt collectif du travail résultant a) de fêtes locales ou b) de 
causes accidentelles ou de force majeure (accidents survenus aux 
installations, interruption de force motrice, de lumière, de chauffage ou 
d'eau, sinistres), une prolongation de la durée journalière du travail 
pourra être appliquée, à titre de compensation des heures de travail 
perdues, dans les conditions suivantes : 

a) les récupérations ne pourront être autorisées pendant plus de 
trente jours par an et devront être effectuées dans un délai raisonnable ; 

b) la prolongation de la durée journalière du travail ne pourra 
dépasser une heure ; 

c) la durée journalière du travail ne pourra dépasser dix heures.. 

2. L'autorité compétente devra être avisée de la nature, de la cause et 
de la date de l'arrêt collectif, du nombre d'heures de travail perdues et des 
modifications temporaires prévues à l'horaire. 

  Article 6  

 Dans les cas exceptionnels où les conditions dans lesquelles le travail 
doit s'effectuer rendent inapplicables les dispositions des articles 3 et 4, 
des règlements de l'autorité publique pourront autoriser la répartition de 
la durée du travail sur une période plus longue que la semaine, à la 
condition que la durée moyenne du travail calculée sur le nombre de 
semaines considérées ne dépasse pas quarante-huit heures par semaine et 
qu'en aucun cas la durée journalière ne dépasse dix heures. 

    Article 7  

 Des règlements de l'autorité publique détermineront : 

1. Les dérogations permanentes qu'il y aura lieu d'admettre pour 

a) certaines catégories de personnes dont le travail est intermittent en 
raison même de sa nature, telles que les concierges, le personnel de garde 
et d'entretien des locaux et dépôts ; 
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b) les catégories de personnes directement occupées à des travaux 
préparatoires ou complémentaires qui doivent être nécessairement 
exécutés en dehors des limites prévues pour la durée du travail du reste 
du personnel de l'établissement ; 

c) les magasins ou autres établissements lorsque la nature du travail, 
l'importance de la population ou le nombre de personnes occupées 
rendent inapplicable la durée du travail fixée aux articles 3 et 4. 

2. Les dérogations temporaires lui pourront être accordées dans les 
cas suivants : 

a) en cas d'accidents survenus ou imminents, en cas de force majeure 
ou de travaux urgents à effectuer aux machines ou à l'outillage, mais 
uniquement dans la mesure nécessaire pour éviter qu'une gêne sérieuse 
ne soit apportée à la marche normale de l'établissement ; 

b) pour prévenir la perte de matières périssables ou éviter de 
compromettre la résultat technique du travail ; 

c) pour permettre des travaux spéciaux tels que l'établissement 
d'inventaires et de bilans les échéances, les liquidations et les arrêtés de 
comptes ; 

d) pour permettre aux établissements de faire face à des surcroîts de 
travail extraordinaires provenant de circonstances particulières, pour 
autant que l'on ne puisse normalement attendre de l'employeur qu'il ait 
recours à d'autres mesures. 

3. Sauf en ce qui concerne l'alinéa a) du paragraphe 2, les règlements 
établis conformément au présent article devront déterminer la 
prolongation de la durée du travail qui pourra être autorisée par jour, et, 
en ce qui concerne les dérogations temporaires, par année. 

4. Le taux de salaire pour la prolongation prévue aux alinéas b),c) et 
d) du paragraphe 2 du présent article sera majoré d'au moins vingt-cinq 
pour cent par rapport au salaire normal. 

Article 8  

Les règlements prévus aux articles 6 et 7 devront être pris après 
consultation des organisations ouvrières et patronales intéressées, en 
tenant compte spécialement des conventions collectives, là où il en existe, 
conclues entre ces organisations. 

Article 9  

 Les dispositions de la présente convention peuvent être suspendues dans 
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tout pays par ordre du gouvernement en cas de guerre ou en cas 
d'événements présentant un danger pour la sécurité nationale. 

Article 10   

 1. Rien dans cette convention n'affectera toute coutume ou tout 
accord en vertu duquel la durée du travail est moindre ou le taux de 
rémunération plus élevé que ceux qui sont prévus par la présente 
convention. 

2. Toute restriction imposée par la présente convention doit s'ajouter 
et non déroger à toutes autres restrictions imposées par toute loi, tout 
décret ou tout règlement qui fixe une durée du travail moindre ou un taux 
de rémunération plus élevé que ceux qui sont prévus dans la présente 
convention. 

Article 11  

 En vue de l'application effective des dispositions de la présente 
convention : 

1. Des mesures appropriées devront être prises pour assurer une 
inspection adéquate ; 

2. Chaque employeur devra : 

a) faire connaître, au moyen d'affiches apposées d'une manière 
apparente, dans l'établissement ou en tout autre lieu convenable ou selon 
tout autre mode approuvé par l'autorité compétente, les heures 
auxquelles commence et finit la durée du travail ou, si le travail s'effectue 
par équipes, les heures auxquelles commence et finit le tour de chaque 
équipe : 

b) faire connaître, de la même façon, les repos accordés au personnel, 
repos qui, conformément à l'article 2, ne sont pas compris dans la durée 
du travail ; 

c) inscrire sur un registre, selon le mode approuvé par l'autorité 
compétente, toutes les prolongations de la durée du travail qui ont eu lieu 
en vertu du paragraphe 2 de l'article 7 ainsi que le montant de leur 
rétribution. 

3. Sera considéré comme illégal le fait d'employer une personne en 
dehors de la durée du travail fixée en vertu de l'alinéa a) du paragraphe 2 
ou pendant les heures fixées en vertu de l'alinéa b) du paragraphe 2 du 
présent article. 
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Article 12  

 Tout membre qui ratifie la présente convention devra prendre les 
mesures nécessaires au moyen d'un système de sanctions pour que les 
dispositions de la convention soient appliquées. 

Article 13  

 Les ratifications officielles de la présente convention dans les 
conditions établies par la constitution de l'organisation internationale du 
travail seront communiquées au directeur général du Bureau 
international du travail et par lui enregistrées. 

Article 14  

 1. La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation 
internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée au 
Bureau international du travail. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 
deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 
membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée, 

Article 15  

 Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Organisation 
internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 
du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 
ce fait à tous les membres de l'Organisation internationale du travail. Il 
leur notifiera également l'enregistrement des ratifications qui lui seront 
ultérieurement communiquées par tous autres membres de 
l'organisation. 

Article 16  

 1. Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 
à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 
vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 
général du Bureau international du travail, et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée au 
Bureau international du travail. 

2. Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 
d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au 
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paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article, sera lié pour une nouvelle  

période de cinq années, et, par la suite, pourra dénoncer la présente 
convention à l'expiration de chaque période de cinq années dans les 
conditions prévues au présent article. 

Article 17  

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée 
en vigueur de la présente convention, le conseil d'administration du 
Bureau international du travail devra présenter à la conférence générale 
un rapport sur l'application de la présente convention et décidera s'il y a 
lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de sa révision 
totale ou partielle. 

Article 18  

 1. Au cas où la conférence générale adopterait une nouvelle 
convention portant révision totale ou partielle de la présente convention, 
la ratification par un membre de la nouvelle convention portant révision 
entraînerait de plein droit dénonciation de la présente convention sans 
condition de délai, nonobstant l'article 16 ci-dessus, sous réserve que la 
nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur. 

2. A partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention 
portant révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la 
ratification des membres. 

3. La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa 
forme et teneur pour les membres qui l'auraient ratifiée et qui ne 
ratifieraient pas la nouvelle convention portant révision. 

Article 19  

 Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un 
et l'autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur la 
durée du travail (commerce et bureaux), 1930, telle qu'elle a été modifiée 
par la convention portant révision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué le 25 juillet 1930 
par les signatures de M. E. Mahaim, président de la conférence, et de M. 
Albert Thomas, directeur du Bureau international du travail. 

L'entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 29 août 1933. 
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En foi de quoi j'ai authentiqué par ma signature, en application des 
dispositions de l'article 6 de la convention portant révision des articles 
finals, 1946, ce trente et unième jour d'août 1948, deux exemplaires 
originaux du texte de la convention telle qu'elle a été modifiée. 

Edward Phelan, 

Directeur général 

du Bureau international du travail.  
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CCOONNVVEENNTTIIOONN  110066  

CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLEE  RREEPPOOSS  

HHEEBBDDOOMMAADDAAIIRREE  

DDAANNSS  LLEE  CCOOMMMMEERRCCEE  EETT  LLEESS  BBUURREEAAUUXX,,  

AADDOOPPTTEEEE  PPAARR  LLAA  CCOONNFFEERREENNCCEE  AA  SSAA  QQUUAARRAANNTTIIEEMMEE  

SSEESSSSIIOONN,,  GGEENNEEVVEE,,  2266  JJUUIINN  1199557733  

La conférence générale de l'organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 
international du travail, et s'y étant réunie le 5 juin 1957, en sa 
quarantième session ; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au repos 
hebdomadaire dans le commerce et les bureaux, question qui constitue le 
cinquième point à l'ordre du jour de la session ; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 
convention internationale, adopte, ce vingt-sixième jour de juin mil neuf 
cent cinquante-sept, la convention ci-après, qui sera dénommée 
Convention sur le repos hebdomadaire (commerce et bureaux), 1957 : 

Article Premier  

Pour autant qu'elles ne seront pas mises en application, soit par les 
soins d'organismes officiels de fixation des salaires, soit par voie de 
conventions collectives ou de sentences arbitrales, soit de toute autre 
manière conforme à la pratique nationale et paraissant appropriée en 
raison des conditions nationales, les dispositions de la présente 
convention devront être appliquées par voie de législation nationale. 

Article 2  

La présente convention s'applique à tout le personnel, y compris les 
apprentis, des établissements, institutions ou administrations ci-dessous, 
qu'ils soient publics ou privés : 

a) les établissements commerciaux ; 

b) les établissements, institutions et administrations dont le 
personnel est occupé principalement à un travail de bureau, y compris les 
bureaux des professions libérales ; 

 

3 - Bulletin Officiel n° 3293 du 7 hija 1395 (10 décembre 1975), p. 1446. 
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c) dans la mesure où les personnes intéressées ne sont pas occupées 
dans des établissements visés par l'article 3 ni soumises à la 
réglementation nationale ou à d'autres dispositions régissant le repos 
hebdomadaire dans l'industrie, les mines, les transports ou l'agriculture : 

i) les services commerciaux de tout autre établissement ; 

ii) les services de tout autre établissement dans lesquels le personnel 
est occupé principalement à un travail de bureau ; 

iii) les établissements revêtant un caractère à la fois commercial et 
industriel. 

Article 3  

1. La présente convention s'appliquera également au personnel de 
ceux des établissements suivants que les membres ratifiant la convention 
énuméreront dans une déclaration accompagnant leur ratification : 

a) les établissements, institutions et administrations fournissant des 
services d'ordre personnel : 

b) les postes et les services de télécommunications ; 

c) les entreprises de presse ; 

d) les entreprises de spectacles et de divertissements publics. 

2. Tout membre qui ratifie la présente convention pourra, par la suite, 
communiquer au directeur général du Bureau international du travail une 
déclaration indiquant qu'il accepte les obligations de la convention pour 
des établissements énumérés au paragraphe précédent, qui n'auraient pas 
éventuellement été mentionnés dans une déclaration antérieure. 

3. Tout membre ayant ratifié la présente convention devra indiquer, 
dans ses rapports annuels à soumettre en vertu de l'article 22 de la 
constitution de l'Organisation internationale du travail, dans quelle 
mesure il a donné suite ou se propose de donner suite aux dispositions de 
la convention en ce qui concerne ceux des établissements cités au 
paragraphe 1 du présent article qui ne sont pas couverts par une 
déclaration faite conformément aux paragraphes 1 ou 2, et quels sont les 
progrès qui ont été réalisés en vue de l'application progressive de la 
convention à ces établissements. 
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Article 4  

1. Lorsqu'il sera nécessaire, des dispositions appropriées seront 
prises pour déterminer la ligne de démarcation entre les établissements 
auxquels s'applique la présente convention et les autres établissements. 

2. Dans tous les cas où il n'apparaît pas certain que la présente 
convention s'applique à un établissement, à une institution ou à une 
administration déterminés, la question sera tranchée, soit par l'autorité 
compétente après consultation des organisations représentatives 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, soit selon toute 
autre méthode conforme à la législation et à la pratique nationales. 

Article 5  

L'autorité compétente ou l'organisme approprié, dans chaque pays, 
pourra exclure du champ d'application de la présente convention : 

a) les établissements où sont seuls occupés les membres de la famille 
de l'employeur, pour autant qu'ils ne sont pas des salariés ou ne peuvent 
être considérés comme tels ; 

b) les personnes occupant un poste de direction élevé. 

Article 6  

1.Toutes les personnes auxquelles s'applique la présente convention 
auront droit, sous réserve des dérogations prévues par les articles 
suivants, à une période de repos hebdomadaire comprenant au minimum 
vingt-quatre heures consécutives au cours de chaque période de sept 
jours. 

2. La période de repos hebdomadaire sera, autant que possible, 
accordée en même temps à toutes les personnes intéressées d'un même 
établissement. 

3. La période de repos hebdomadaire coïncidera, autant que possible, 
avec le jour de la semaine reconnu comme jour de repos par la tradition 
ou les usages du pays ou de la région. 

4. Les traditions et les usages des minorités religieuses seront 
respectés dans toute la mesure du possible. 

Article 7  

1. Lorsque la nature du travail, la nature des services fournis par 
l'établissement, l'importance de la population à desservir ou le nombre 
des personnes employées ne permettent pas l'application des dispositions 



 

15 
 

de l'article 6, des mesures pourront être prises, par l'autorité compétente 
ou par l'organisme approprié dans chaque pays, pour soumettre, le cas 
échéant, des catégories déterminées de personnes ou des catégories 
déterminées d'établissements comprises dans le champ d'application de 
la présente convention à des régimes spéciaux de repos hebdomadaire, 
compte tenu de toute considération sociale et économique pertinente. 

2. Les personnes auxquelles s'appliquent ces régimes spéciaux auront 
droit, pour chaque période de sept jours, à un repos d'une durée totale au 
moins équivalente à la période prévue à l'article 6. 

3. Les dispositions de l'article 6 s'appliqueront toutefois au personnel 
employé dans celles des branches d'un établissement soumis à des 
régimes spéciaux qui, si elles étaient autonomes, seraient soumises 
auxdites dispositions. 

4. Toute mesure portant sur l'application des dispositions des 
paragraphes 1, 2 et 3 du présent article devra être prise en consultation 
avec les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs 
intéressées, s'il en existe. 

Article 8 

1. Des dérogations temporaires, totales ou partielles (y compris des 
suspensions ou des diminutions de repos), aux dispositions des articles 6 
et 7, pourront être autorisées dans chaque pays, soit par l'autorité 
compétente, soit selon toute autre méthode approuvée par l'autorité 
compétente et conforme à la législation et à la pratique nationales : 

a) en cas d'accident, survenu ou imminent, et en cas de force majeure 
ou de travaux urgents à effectuer aux installations, mais uniquement dans 
la mesure nécessaire pour éviter qu'une gêne sérieuse ne soit apportée au 
fonctionnement normal de l'établissement ; 

b) en cas de surcroît extraordinaire de travail provenant de 
circonstances particulières, pour autant que l'on ne puisse normalement 
attendre de l'employeur qu'il ait recours à d'autres mesures ; 

c) pour prévenir la perte de marchandises périssables. 

2. Lorsqu'il s'agira de déterminer les cas dans lesquels les dérogations 
temporaires pourront être accordées en application des dispositions des 
alinéas b) et c) du paragraphe précédent, les organisations représentatives 
des employeurs et des travailleurs intéressées seront consultées, s'il en 
existe. 
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3. Lorsque des dérogations temporaires auront été appliquées dans 
les conditions prévues par le présent article, un repos compensatoire, 
d'une durée totale au moins égale à celle de la période minimum prévue 
à l'article 6, sera accordé aux intéressés. 

Article 9 

Dans la mesure où la réglementation des salaires est fixée par la 
législation ou dépend des autorités administratives, aucune réduction du 
revenu des personnes visées par la présente convention ne devra résulter 
de l'application des mesures prises en conformité avec la convention. 

Article 10 

1. Des mesures appropriées seront prises pour assurer la bonne 
application des règles ou dispositions relatives au repos hebdomadaire, 
par une inspection adéquate ou par d'autres moyens. 

2. Si les moyens par lesquels il est donné effet aux dispositions de la 
présente convention le permettent, l'application effective desdites 
dispositions sera assurée par l'institution d'un système de sanctions 
adéquat. 

Article 11 

Tout membre qui ratifie la présente convention fournira, dans ses 
rapports annuels à soumettre en vertu de l'article 22 de la constitution de 
l'Organisation internationale du travail : 

a) des listes des catégories de personnes et des catégories 
d'établissements soumises aux régimes spéciaux de repos hebdomadaire 
prévus à l'article 7 ; 

b) des renseignements sur les conditions dans lesquelles des 
dérogations temporaires peuvent être accordées en application des 
dispositions de l'article 8. 

Article 12 

 Aucune des dispositions de la présente convention n'affectera une 
loi, une sentence, une coutume ou un accord qui assure des conditions 
plus favorables aux travailleurs intéressés que celles prévues par la 
convention. 
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Article 13 

L'application des dispositions de la présente convention pourra être 
suspendue dans tout pays, par ordre du gouvernement, en cas de guerre 
ou en cas d'événements présentant un danger pour la sécurité nationale. 

Article 14  

Les ratifications formelles de la présente convention seront 
communiquées au directeur général du Bureau international du travail et 
par lui enregistrées. 

Article 15  

1. La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation 
internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée par le 
directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 
deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 
membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

Article 16  

1. Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 
à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 
vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 
général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

2. Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 
d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au 
paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix 
années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 
l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues 
au présent article. 

Article 17  

1. Le directeur général du Bureau international du travail notifiera à 
tous les membres de l'Organisation internationale du travail 
l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les membres de l'organisation. 
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2. En notifiant aux membres de l'organisation l'enregistrement de la 
deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le directeur général 
appellera l'attention des membres de l'organisation sur la date à laquelle 
la présente convention entrera en vigueur. 

Article 18  

Le directeur général du Bureau international du travail 
communiquera au secrétaire général des Nations unies, aux fins 
d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations 
unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de 
tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux 
articles précédents. 

Article 19  

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le conseil d'administration du 
Bureau international du travail présentera à la conférence générale un 
rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a 
lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de sa révision 
totale ou partielle. 

 Article 20  

1. Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention 
portant révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins 
que la nouvelle convention ne dispose autrement : 

a) la ratification par un membre de la nouvelle convention portant 
révision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 16 ci-dessus, 
dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 
nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention 
portant révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la 
ratification des membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa 
forme et teneur pour les membres qui l'auraient ratifiée et qui ne 
ratifieraient pas la convention portant révision. 

Article 21  

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention 
font également foi. 
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Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment 
adoptée par la Conférence générale de l'Organisation internationale du 
travail dans sa quarantième session, qui s'est tenue à Genève et qui a été 
déclarée close le 27 juin 1957. 

En foi de quoi ont apposé leurs signatures, ce quatrième jour de juillet 
1957 : 

  Le président de la conférence, 

   Harold Holt.  

Le directeur général du Bureau international du travail, 

  David A. Morse.  
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CCOONNVVEENNTTIIOONN  111199  

CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLAA  PPRROOTTEECCTTIIOONN  

DDEESS  MMAACCHHIINNEESS44  

La Conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 
convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 
international du travail, et s'y étant réunie le 5 juin 1963, en sa quarante-
septième session ; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à 
l'interdiction de la vente, de la location et de l'utilisation des machines 
dépourvues de dispositifs de protection appropriés, question qui 
constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session ; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 
convention internationale, 

adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent soixante-trois, 
la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur la protection 
des machines, 1963 : 

Partie I : Dispositions générales  

Article Premier 

 1. Toutes les machines, neuves ou d'occasion, mues par une force 
autre que la force humaine sont considérées comme des machines aux fins 
de l'application de la présente convention. 

2. L'autorité compétente dans chaque pays déterminera si et dans 
quelle mesure des machines, neuves ou d'occasion, mues par la force 
humaine présentent des dangers pour l'intégrité physique des travailleurs 
et doivent être considérées comme des machines aux fins d'application de 
la présente convention. Ces décisions seront prises après consultation des 
organisations les plus représentatives d'employeurs et de travailleurs 
intéressées. L'initiative de la consultation peut être prise par l'une 
quelconque de ces organisations. 

3. Les dispositions de la présente convention : 

 

4 - Bulletin Officiel n° 3293 du 7 hija 1395 (10 décembre 1975), p. 1448. 
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a) ne s'appliquent aux véhicules routiers ou se déplaçant sur rails, 
lorsqu'ils sont en mouvement, que dans la mesure où la sécurité du 
personnel de conduite est en cause ; 

b) ne s'appliquent aux machines agricoles mobiles que dans la 
mesure où la sécurité des travailleurs dont l'emploi est en rapport avec 
ces machines est en cause. 

Partie II : Vente, location, cession à tout autre titre et 

exposition  

 Article 2  

 1. La vente et la location de machines dont les éléments dangereux, 
spécifiés aux paragraphes 3 et 4 du présent article, sont dépourvus de 
dispositifs de protection appropriés, doivent être interdites par la 
législation nationale ou empêchées par d'autres mesures tout aussi 
efficaces. 

2. La cession à tout autre titre et l'exposition de machines dont les 
éléments dangereux, spécifiés aux paragraphes 3 et 4 du présent article, 
sont dépourvus de dispositifs de protection appropriés, doivent, dans la 
mesure déterminée par l'autorité compétente, être interdites par la 
législation nationale ou empêchées par d'autres mesures tout aussi 
efficaces. Toutefois, l'enlèvement provisoire, pendant l'exposition d'une 
machine, des dispositifs de protection, aux fins de démonstration, ne sera 
pas considéré comme une infraction à la présente disposition, à condition 
que les précautions appropriées soient prises pour protéger les personnes 
contre tout risque. 

3. Tous les boulons, vis d'arrêt et clavettes, ainsi que telles autres 
pièces, formant saillie sur les parties mobiles des machines, qui seraient 
susceptibles également de présenter des dangers pour les personnes 
entrant en contact avec ces pièces - lorsque celles-ci sont en mouvement - 
et qui seraient désignées par l'autorité compétente, doivent être conçus, 
noyés ou protégés de façon à prévenir ces dangers. 

4. Tous les volants, engrenages, cônes ou cylindres de friction, cames, 
poulies, courroies, chaînes, pignons, vis sans fin, bielles et coulisseaux, 
ainsi que les arbres (y compris leurs extrémités) et autres organes de 
transmission qui seraient susceptibles également de présenter des 
dangers pour les personnes entrant en contact avec ces éléments - lorsque 
ceux-ci sont en mouvement - et qui seraient désignés par l'autorité 
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compétente, doivent être conçus ou protégés de façon à prévenir ces 
dangers. Les commandes des machines doivent être conçues ou protégées 
de façon à prévenir tout danger. 

Article 3  

 1. Les dispositions de l'article 2 ne s'appliquent pas aux machines ou 
à leurs éléments dangereux spécifiés audit article qui : 

a) offrent, du fait de leur construction, une sécurité identique à celle 
que présenteraient des dispositifs de protection appropriés 

b) sont destinés à être installés ou placés de manière que, du fait de 
leur installation ou de leur emplacement, ils offrent une sécurité identique 
à celle que présenteraient des dispositifs de protection appropriés. 

2. Des machines construites de telle façon que les conditions prévues 
aux paragraphes 3 et 4 de l'article 2 ne seraient pas pleinement remplies 
pendant les opérations d'entretien, de graissage, de changement des 
parties travaillantes et de réglage - à condition toutefois que ces 
opérations puissent être effectuées conformément aux normes usuelles de 
sécurité - ne seront pas, de ce simple fait, visées par l'interdiction de vente, 
de location, de cession à tout autre titre ou d'exposition, prévue aux 
paragraphes 1 et 2 dudit article. 

3. Les dispositions de l'article 2 ne font pas obstacle à la vente ni à la 
cession à tout autre titre de machines pour les entreposer, les mettre au 
rebut ou les remettre en état. Toutefois, ces machines ne doivent pas être 
vendues, louées, cédées à tout autre titre ou exposées, après leur 
entreposage ou leur remise en état, à moins qu'elles ne remplissent les 
conditions prévues à l'article 2. 

Article 4 

L'obligation d'appliquer les dispositions de l'article 2 doit incomber 
au vendeur, au loueur, à la personne qui cède la machine à tout autre titre 
ou à l'exposant, ainsi que, dans les cas appropriés, conformément à la 
législation nationale, à leurs mandataires respectifs. Le fabricant qui vend, 
loue, cède à tout autre titre ou expose des machines aura la même 
obligation. 

Article 5 

 1. Tout membre peut prévoir une dérogation temporaire aux 
dispositions de l'article 2. 
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2. Les conditions et la durée de cette dérogation temporaire, qui ne 
peut dépasser trois ans à partir de l'entrée en vigueur de la présente 
convention pour le membre intéressé, doivent être déterminées par la 
législation nationale ou par d'autres mesures tout aussi efficaces. 

3. Aux fins de l'application du présent article, l'autorité compétente 
doit consulter les organisations les plus représentatives d'employeurs et 
de travailleurs intéressées, ainsi que, le cas échéant, les organisations de 
fabricants. 

Partie III: Utilisation 

Article 6 

1. L'utilisation de machines dont l'un quelconque des éléments 
dangereux, y compris les parties travaillantes (zone d'opération), est 
dépourvu de dispositifs de protection appropriés, doit être interdite par 
la législation nationale ou empêchée par d'autres mesures tout aussi 
efficaces. Toutefois, lorsque cette interdiction ne peut être pleinement 
respectée sans empêcher l'utilisation de la machine, elle doit néanmoins 
s'appliquer dans toute la mesure où cette utilisation le permet. 

2. Les machines doivent être protégées de façon que la 
réglementation et les normes nationales de sécurité et d'hygiène du travail 
soient respectées. 

  Article 7  

 L'obligation d'appliquer les dispositions de l'article 6 doit incomber 
à l'employeur. 

Article 8 

 1. Les dispositions de l'article 6 ne s'appliquent pas aux machines ou 
aux éléments de machines qui, du fait de leur construction, de leur 
installation ou de leur emplacement, offrent une sécurité identique à celle 
que présenteraient des dispositifs de protection appropriés. 

2. Les dispositions de l'article 6 et de l'article 11 ne font pas obstacle 
aux opérations d'entretien, de graissage, de changement des parties 
travaillantes ou de réglage des machines ou éléments de machines, 
effectuées conformément aux normes usuelles de sécurité. 

Article 9  

 1. Tout membre peut prévoir une dérogation temporaire aux 
dispositions de l'article 6. 
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2. Les conditions et la durée de cette dérogation temporaire, qui ne 
peut dépasser trois ans à partir de l'entrée en vigueur de la présente 
convention pour le membre intéressé, doivent être déterminées par la 
législation nationale ou par d'autres mesures tout aussi efficaces. 

3. Aux fins de l'application du présent article, l'autorité compétente 
doit consulter les organisations les plus représentatives d'employeurs et 
de travailleurs intéressées. 

Article 10  

 1. L'employeur doit prendre, des mesures pour mettre les 
travailleurs au courant de la législation nationale concernant la protection 
des machines et doit les informer, de manière appropriée, des dangers 
résultant de l'utilisation des machines, ainsi que des précautions à 
prendre. 

2. L'employeur doit établir et maintenir des conditions d'ambiance 
telles que les travailleurs affectés aux machines visées par la présente 
convention ne courent aucun danger. 

Article 11  

 1. Aucun travailleur ne doit utiliser une machine sans que les 
dispositifs de protection dont elle est pourvue soient en place. Il ne pourra 
être demandé à aucun travailleur d'utiliser une machine sans que les 
dispositifs de protection dont elle est pourvue soient en place. 

2. Aucun travailleur ne doit rendre inopérants les dispositifs de 
protection dont est pourvue la machine qu'il utilise. Les dispositifs de 
protection dont est pourvue une machine destinée à être utilisée par un 
travailleur ne doivent pas être rendus inopérants. 

Article 12  

 La ratification de la présente convention n'affectera pas les droits qui 
découlent pour les travailleurs des législations nationales de sécurité 
sociale ou d'assurances sociales. 

Article 13  

 Les dispositions de la présente partie de la convention qui ont trait 
aux obligations des employeurs et des travailleurs s'appliquent, si 
l'autorité compétente en décide ainsi et dans la mesure fixée par elle, aux 
travailleurs indépendants. 
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Article 14  

 Aux fins de l'application de la présente partie de la convention, le 
terme " employeur " désigne également, le cas échéant, le mandataire de 
l'employeur au sens où l'entend la législation nationale. 

Partie IV :  Mesures d'application  

    Article 15  

 1. Toutes mesures nécessaires, y compris des mesures prévoyant des 
sanctions appropriées, doivent être prises en vue d'assurer l'application 
effective des dispositions de la présente convention. 

2. Tout membre qui ratifie la présente convention s'engage à charger 
des services d'inspection appropriés du contrôle de l'application de ses 
dispositions, ou à vérifier qu'une inspection adéquate est assurée. 

Article 16  

 Toute législation nationale donnant effet aux dispositions de la 
présente convention doit être élaborée par l'autorité compétente après 
consultation des organisations les plus représentatives d'employeurs et 
de travailleurs intéressées, ainsi que, le cas échéant, des organisations de 
fabricants. 

Partie V : Champ d'application 

Article 17 

 1. Les dispositions de la présente convention s'appliquent à tous les 
secteurs d'activité économique, à moins que le membre ratifiant la 
convention n'en restreigne l'application par une déclaration annexée à sa 
ratification. 

2. Dans le cas d'une déclaration restreignant ainsi l'application des 
dispositions de la présente convention : 

a) les dispositions de la convention doivent s'appliquer au moins aux 
entreprises ou aux secteurs d'activité économique que l'autorité 
compétente, après consultation des services de l'inspection du travail et 
des organisations les plus représentatives d'employeurs et de travailleurs 
intéressées, considère comme utilisant des machines dans une mesure 
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importante l'initiative de la consultation peut être prise par l'une 
quelconque desdites organisations ; 

b) le membre doit indiquer, dans ses rapports à soumettre en vertu 
de l'article 22 de la constitution de l'Organisation internationale du travail, 
quels ont été les progrès réalisés en vue d'une plus large application des 
dispositions de la convention. 

3. Tout membre qui a fait une déclaration conformément au 
paragraphe 1 ci-dessus peut, en tout temps, l'annuler totalement ou 
partiellement, par une déclaration ultérieure. 

Partie VI : Dispositions finales 

Article 18 

 Les ratifications formelles de la présente convention seront 
communiquées au directeur général du Bureau international du travail et 
par lui enregistrées. 

Article 19 

 1. La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation 
internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée par le 
directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 
deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 
membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

Article 20  

 1. Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 
à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 
vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 
général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

2. Tout membre ayant ratifié la présente convention qui,, dans le délai 
d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au 
paragraphe précédent, ne fera pas usage de lia faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix 
années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 
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l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues 
au présent article. 

Article 21 

1. Le directeur général du Bureau international du travail notifiera à 
tous les membres de l'organisation internationale du travail 
l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les membres de l'organisation. 

2. En notifiant aux membres de l'organisation l'enregistrement de la 
deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le directeur général 
appellera l'attention des membres de l'organisation sur la date à laquelle 
la présente convention entrera en vigueur. 

Article 22 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention 
font également foi. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment 
adoptée par la conférence générale de l'Organisation internationale du 
travail dans sa cinquante-sixième session qui s'est tenue à Genève et qui 
a été déclarée close le 23 juin 1971. 

En foi de quoi ont apposé leurs signatures, ce trentième jour de juin 
1971 : 

Le président de la conférence, 

Pierre Waline. 

Le président de la conférence, 

Pierre Waline. 
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CCOONNVVEENNTTIIOONN  113366  

CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLAA  PPRROOTTEECCTTIIOONN  

CCOONNTTRREE  LLEESS  RRIISSQQUUEESS  DD''IINNTTOOXXIICCAATTIIOONN  DDUUSS  AAUU  

BBEENNZZEENNEE,,  AADDOOPPTTEEEE  PPAARR  LLAA  CCOONNFFEERREENNCCEE  AA  SSAA  

CCIINNQQUUAANNTTEE--SSIIXXIIEEMMEE  SSEESSSSIIOONN,,                                              

GGEENNEEVVEE,,  2233  JJUUIINN  1199771155 

 

  La Conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau 
international du travail, et s'y étant réunie le 2 juin 1971, en sa cinquante-
sixième session ; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 
protection contre les risques dus au benzène, question qui constitue le 
sixième point à l'ordre du jour de la session ; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 
convention internationale ; 

Adopte, ce vingt-troisième jour de juin mil neuf cent soixante et onze, 
la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur le Benzène, 
1971 ; 

Article Premier  

 La présente convention s'applique à toutes les activités entraînant 
l'exposition des travailleurs : 

a) à l'hydrocarbure aromatique benzène C6 H6, ci-après dénommé 
"benzène" ; 

b)aux produits dont le taux en benzène dépasse 1 pour cent en 
volume, ci-après dénommés " produits renfermant du benzène ". 

Article 2  

 1. Toutes les fois que des produits de remplacement inoffensifs ou 
moins nocifs sont disponibles, ils doivent être substitués au benzène ou 
aux produits renfermant du benzène. 

2. Le paragraphe 1 du présent article n'est pas applicable, 

 

5 - Bulletin Officiel n° 3293 du 7 hija 1395 (10 décembre 1975), p. 1451. 
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a) à la production du benzène, 

b) à l'emploi du benzène dans les travaux de synthèse chimique, 

c) à l'emploi du benzène dans les carburants, 

d)aux travaux d'analyse ou de recherche dans les laboratoires. 

Article 3  

 1. L'autorité compétente dans chaque pays pourra accorder des 
dérogations temporaires au taux fixé par l'alinéa b) de l'article 1 et aux 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 2 de la présente convention, dans 
des limites et des délais à fixer après consultation des organisations les 
plus représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, s'il en 
existe. 

2. En pareil cas, le membre intéressé indiquera, dans ses rapports sur 
l'application de la présente convention qu'il est tenu de présenter en vertu 
de l'article 22 de la constitution de l'Organisation internationale du travail, 
l'état de Sa législation et de sa pratique quant aux questions faisant l'objet 
de ces dérogations et les progrès réalisés en vue de l'application complète 
des dispositions de la convention. 

3. A l'expiration d'une période de trois années après l'entrée en 
vigueur initiale de la présente convention, le conseil d'administration du 
Bureau international du travail présentera à la conférence un rapport 
spécial concernant l'application des paragraphes 1 et 2 ci-dessus et 
contenant telles propositions qu'il jugera opportunes en vue de mesures 
a prendre à cet égard. 

Article 4  

1. L'utilisation du benzène et de produits renfermant du benzène doit 
être interdite dans certains travaux à déterminer par la législation 
nationale. 

2. Cette interdiction doit au moins viser l'utilisation du benzène et de 
produits renfermant du benzène comme solvants ou diluants, sauf pour 
les opérations s'effectuant en appareil clos ou par d'autres procédés 
présentant les mêmes conditions de sécurité. 

Article 5  

 Des mesures de prévention technique et d'hygiène du travail 
doivent être mises en oeuvre afin d'assurer une protection efficace des 
travailleurs exposés au benzène ou à des produits renfermant du benzène. 



 

30 
 

Article 6  

 1. Dans les locaux où sont fabriqués, manipulés ou utilisés du 
benzène ou des produits renfermant du benzène, toutes mesures 
nécessaires doivent être prises afin de prévenir le dégagement de vapeurs 
de benzène dans l'atmosphère des lieux de travail. 

2. Lorsque les travailleurs sont exposés au benzène ou à des produits 
renfermant du benzène, l'employeur doit faire en sorte que la 
concentration de benzène dans l'atmosphère des lieux de travail ne 
dépasse pas un maximum à fixer par l'autorité compétente, à un niveau 
n'excédant pas la valeur plafond de 25 parties par million " 80 mg/m3). 

3. Des directives de l'autorité compétente doivent définir la manière 
de procéder pour déterminer la concentration de benzène dans 
l'atmosphère des lieux de travail. 

Article 7  

1. Les travaux comportant l'utilisation de benzène ou de produits 
renfermant du benzène doivent se faire, autant que possible, en appareil 
clos. 

2. Lorsqu'il n'est pas possible de faire usage d'appareils clos, les 
emplacements de travail où sont utilisés du benzène ou des produits 
renfermant du benzène doivent être équipés de moyens efficaces- 
assurant l'évacuation des vapeurs de benzène dans la mesure nécessaire 
pour protéger la santé des travailleurs. 

Article 8  

1. Les travailleurs qui peuvent entrer en contact avec du benzène 
liquide ou des produits liquides renfermant du benzène doivent être 
munis de moyens de protection individuelle adéquats contre les risques 
d'absorption percutanée. 

2. Les travailleurs, qui, pour des raisons particulières, peuvent se 
trouver exposés à des concentrations de benzène dans l'atmosphère des 
lieux de travail dépassant le maximum visé au paragraphe 2 de l'article 6 
de la présente convention, doivent être munis de moyens de protection 
individuelle adéquats contre les risques d'inhalation de vapeurs de 
benzène ; la durée de l'exposition doit autant que possible être limitée. 
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Article 9  

 1. Lorsque des travailleurs sont appelés à effectuer des travaux 
entraînant l'exposition au benzène ou à des produits renfermant du 
benzène, ils doivent être soumis : 

a) à un examen médical approfondi d'aptitude, préalable à l'emploi, 
comportant un examen du sang, 

b) à des examens ultérieurs périodiques comportant des examens 
biologiques (y compris un examen du sang) et dont la fréquence est 
déterminée par la législation nationale, 

2. Après consultation des organisations les plus représentatives des 
employeurs et des travailleurs intéressés, s'il en existe, l'autorité 
compétente dans chaque pays peut accorder des dérogations aux 
obligations visées au paragraphe 1 du présent article à l'égard de 
catégories déterminées de travailleurs. 

  Article 10  

1. Les examens médicaux prévus au paragraphe 1 de l'article 9 de la 
présente convention doivent : 

a) être effectués sous la responsabilité d'un médecin qualifié agréé 
par l'autorité compétente, avec l'aide, le cas échéant, de laboratoires 
compétents, 

b) être attestés de façon appropriée. 

2. Ces examens médicaux ne doivent entraîner aucune dépense pour 
les travailleurs. 

Article 11  

 1. Les femmes en état de grossesse médicalement constatée et les 
mères pendant l'allaitement ne doivent pas être occupées à des travaux 
comportant l'exposition au benzène ou aux produits renfermant du 
benzène. 

2. Les jeunes gens de moins de dix-huit ans ne doivent pas être 
occupés à des travaux comportant l'exposition au benzène ou à des 
produits renfermant du benzène ; toutefois cette interdiction peut ne pas 
s'appliquer aux jeunes gens recevant une éducation ou une formation s'ils 
sont sous un contrôle technique et médical adéquat. 
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Article 12  

 Le mot " benzène " et les symboles de danger nécessaires doivent être 
clairement visibles sur tout récipient contenant du benzène ou des 
produits renfermant du benzène. 

Article 13  

 Chaque membre doit prendre toutes mesures utiles afin que tout 
travailleur exposé au benzène ou à des produits renfermant du benzène 
reçoive les instructions appropriées sur les mesures de prévention à 
prendre en vue de sauvegarder la santé et d'éviter les accidents, ainsi que 
sur les mesures à prendre au cas où des symptômes d'intoxication se 
manifesteraient. 

  Article 14  

 Chaque membre qui ratifie la présente convention : 

a) prendra, par voie de législation ou par toute autre méthode 
conforme à la pratique et aux conditions nationales, les mesures 
nécessaires pour donner effet aux dispositions de la présente convention 
; 

b) désignera, conformément à la pratique nationale, la ou les 
personnes auxquelles incombe l'obligation d'assurer l'application des 
dispositions de la présente convention ; 

c) s'engagera à charger des services d'inspection appropriés du 
contrôle de l'application des dispositions, de la présente convention, ou à 
vérifier qu'une inspection adéquate est assurée. 

Article 15  

 Les ratifications formelles de la présente convention seront 
communiquées au directeur général du Bureau international du travail et 
par lui enregistrées. 

  Article 16  

 1. La présente convention ne liera que les membres de l'organisation 
internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée par le 
directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 
deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 
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3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 
membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

 Article 17  

 1 . Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la 
dénoncer à l'expiration d'une période de dix années après la date de la 
mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
directeur général du Bureau international du travail et par lui enregistré. 
La dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

2. Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 
d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au 
paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix 
années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 
l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues 
au présent article. 

  Article 18  

 1. Le directeur général du Bureau international du travail notifiera à 
tous les membres de l'Organisation internationale du travail 
l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les membres de l'organisation. 

2. En notifiant aux membres de l'organisation l'enregistrement de la 
deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le directeur général 
appellera l'attention des membres de l'organisation sur la date à laquelle 
la présente convention entrera en vigueur. 

Article 19  

Le directeur général du Bureau international du travail 
communiquera au secrétaire général des Nations-Unies, aux fins 
d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la charte des Nations-
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de 
tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux 
articles précédents. 

Article 20  

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le conseil d'administration du 
bureau international du travail présentera à la conférence générale un 
rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a 
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lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de sa révision 
totale ou partielle. 

 Article 21  

 1. Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention 
portant révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins 
que la nouvelle convention ne dispose autrement : 

a) la ratification par un membre de la nouvelle convention portant 
révision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 17 ci-dessus, 
dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 
nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention 
portant révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la 
ratification des membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa 
forme et teneur pour les membres qui l'auraient ratifiée et qui ne 
ratifieraient pas la convention portant révision. 

Article 22  

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention 
font également foi. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment 
adoptée par la conférence générale de l'Organisation internationale du 
travail dans sa cinquante-sixième session qui s'est tenue à Genève et qui 
a été déclarée close le 23 juin 1971. 

En foi de quoi ont apposé leurs signatures, ce trentième jour de juin 
1971 : 

Le président de la conférence, 

Pierre Waline. 

Le directeur général du Bureau international du travail, 

Wilfred Jenks. 

 


